
Bonjour à toutes et tous,

En cette fin d’année 2021, une autre bonne nouvelle après la restauration de la fontaine de Boussac,
le dossier concernant l’ancien chemin communal Boussac – Vispens – La Sabaterie est accepté par le
Grand Parc ; il fera partie de la prochaine tranche de travaux, présenté par M. Mathias Hervas qui a
validé le parcours en revenant sur le terrain.  Ce chemin fera suite aux nombreux tracés existant à
Crassous et permettra de rejoindre Saint-Affrique à Bournac par la voie antique.

Afin de préparer la demande de subvention à déposer avant le 31 janvier, il est temps de réfléchir à
vos souhaits locaux.

Pour le moment, sont demandés :

– un contenant et des fleurs pour le lavoir de Bournac,

– la récupération des quatre contenants retirés à Vendeloves et des fleurs, ces deux demandes sont
valables pour la campagne de fleurissement du printemps,

– la  possession  d’un double des  clés  des  salles  des  fêtes,  églises  et  panneaux d’affichage par  un
représentant de chaque village, afin de pouvoir assurer l’entretien, la surveillance et éventuellement la
visite (pour les églises),

– une rampe au moins pour l’escalier de l’église de Vendeloves.

Quelques projets possibles :

– la remise en état du ferradou de Crassous ; il a été repeint, un adhérent propose de restaurer les
parties  manquantes  afin  qu’il  serve  de  modèle  pour  les  visiteurs ;  un  panneau  explicatif  sur  son
utilisation autrefois y serait posé,

– l’installation d’une bibliothèque partagée à Boussac (dans un lieu qui reste à déterminer) grâce à un
don de nombreux livres, un partage ou des échanges de livres sont possibles si  un tel  projet  vous
intéresse,

– la mise en valeur du lavoir de Vailhauzy.

– la réalisation d’un lieu « souvenirs » à partir de photos et documents anciens,

– la pose de panneaux indiquant les lieux à visiter et leur histoire, très appréciés par les touristes.

En cours :

– l’ouverture du chemin du cimetière à Bournac par un adhérent et un habitant,

– la finition de la restauration de la fontaine de Boussac (pose de la croix) suivi, si M. Bessière nous
accorde  la  subvention  2021,  d’un repas  pour  les  adhérents,  les  élus  intéressés,  les  bâtisseurs ;  un
panneau explicatif (photo jointe) sur l’histoire de l’eau au village est commandé et sera posé à côté,

– terminer l’accueil de Boussac avec plan des promenades aux environs.

C’est vous qui avez la parole maintenant pour compléter ces listes afin que je puisse présenter un
programme 2022 auprès de la municipalité. Quelques pistes ont déjà été évoquées dans les courriers
précédents. Il ne faut pas se faire d’illusion, si nous ne bougeons pas, la commune continuera à nous
ignorer.  Les services techniques coopèrent  volontiers si  nous avons des demandes précises (ce qui
permet de ne pas puiser dans notre budget) et à condition que cela concerne le domaine public.

J’attends donc vos propositions par courriel car il n’est pas encore très prudent de se réunir dans des
salles trop petites.

Au cours de ces deux années 2020 et 2021, chacun a travaillé chacun tout seul dans son coin, ce 
n’était pas le projet à la création de L’AVSA et je souhaite que nous puissions, un jour, travailler en 
commun et pouvoir faire vivre nos villages grâce à des manifestations culturelles locales en supplément
de la seule amélioration du cadre de vie.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous, au plaisir de nous rencontrer sans contraintes,

Hubo Christine


